
 

 

RAS LE BOL DE CES MANQUES ! 
 

Il est bien une chose qui est immuable au CP de Domenjod : il manque (trop souvent) 
des portions de repas ! Les surveillants doivent sans cesse appeler la cuisine pour compléter les bacs 
gastronomiques. Les mouvements des auxiliaires vers les cuisines se multiplient. 

 
Deux exemples cette semaine, parmi tant d’autres. Jeudi soir, combien de boucané 

manquait-il ? La goutte d’eau revient au repas de midi de ce samedi où il manquait plus de la moitié 
des cuisses de poulet pour les régimes sans porc et ce dans plusieurs ailes de détention. 

Au total, ce ne serait pas moins de 89 portions qui manquaient ce jour là ! Ne prenez 
pas rendez-vous chez votre ophtalmologue préféré. Vous avez bien lu ! 
 

Monsieur le directeur si pour des raisons de gaspillage, vous décidez de réduire ainsi les 
portions, à quoi devons-nous nous s’attendre lors de la mise en place de la loi EGALIM au sein de 
notre établissement ? Avec de tels manquements, messieurs les Directeurs (chef d’établissement et 
SODEXO) comment comptez-vous rassurer les surveillants du centre pénitentiaire à trois semaines de 
la mise en place des menus au choix, alors que les distributions actuelles provoquent des tensions au 
sein de la détention.? Comment accepter de mettre en place une nouvelle restauration collective 
quand celle existante ne fonctionne pas ? 

 
Lors de la réunion d’information, le mercredi 31 août 2022, le représentant du 

personnel SPS présent n’a cessé de vous exposer sa crainte. 
Le Syndicat des Surveillants Pénitentiaire vous demande de régler expressément ces      

dysfonctionnements. 
 
Qu’en est-il des surveillants qui devront gérer les personnes détenues qui ne se 

souviennent plus, trois semaines plus tard, du choix qu’elles ont effectué ? 
Le bureau local du S.P.S. invite les surveillants à effectuer des observations dans 

GENESIS (comme ils le font pour les travaux) pour indiquer les quantités manquantes à chaque 
repas. 

 
Le S.P.S., l’alternative syndicale 

 
 

Saint-Denis, le 03 septembre 2022      Le bureau local S.P.S. 


